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CHAPITRE III.

Des Historiens qui attribuent les faits
& les aidions dont ils parlent , à des
causes ou à des motifs dont ils n'ont
aucune connoijfance.

A plupart des grands événements que
I ^  nous lisons dans l’Histoire , font afièz

connus ; mais il arrive souvent que les cau¬
ses en font cachées . On fait quelles ont
été les actions éclatantes des personnages
illustres qui ont gouverné les Nations ; mais
on ne connoîc pas toujours les motifs qui
les ont fait agir . Défiez-vous donc des His¬
toriens qui ne les ont connus que par des
conjectures , ou qui n en ont jugé que fur
des apparences trompeuses , qu’ils ont la
hardiesiè de donner pour des vérités. II n’y
a de place dans l’Histoire que pour le vrai;
& tout ce qui n’est que vraisemblable , doit
être renvoyé aux espaces imaginaires des
Romans & des fictions poétiques.

Un Historien íìdele h la vérité , ne doit

donc jamais remonter à la cause des évé¬
nements , ni aux motifs des actionsqu ’il ex¬

pose , à moins qu’il n’ait en main des preu¬
ves certaines de ce qu’il avance ; telles que
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sont , par rapport aux motifs de îa guerre
& aux négociations de la Paix , les Lettres
des Ministres qui ont eu le plus de part à
la confiance des Princes . C’est ainsi quel’on découvre les vues d’Henri IV dans
l’affaire du Marquisat de Saîuces , & dans
celle de son absolution , par les Lettres du
Cardinal d’Oiïàt , Lt par celles du Cardinal
du Péron ; les causes& les motifs de la Paix
de Westphalie , par les Dépêches du Car¬
dinal Mazarin , & par celles des Plénipo¬
tentiaires qui traitoient à Munster & à Of-
nabruk ; les vrais defleins de la France à la
Paix des Pyrénées , par celles que le Car¬
dinal Mazarin , qui négocioit avec Dom
Louis de Haro , écrivoit à la Reine mere,
& à M . le Tellier , pour leur rendre compte
de ce qui fe paífoit aux Conférences.

Un Historien qui travaille fur de pareils
monuments , ne doit pas craindre de fe
tromper , ni de donner au Public des faus¬
setés & des mensonges pour des réalités.

Mais que peut -on penser d’un homme
qui , en écrivant l’Histoire , croit pouvoir
pénétrer , par des conjectures & par des
soupçons souvent imaginaires, jusques dans
l’inrérieur du Cabinet des Princes , qui ne
peut être bien connu que par ceux qui ysont admis ?

„ La plupart des réflexions politiques
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„ de nos Historiens , dic le Pere Daniel,
„ font fondées fur les événements , & je

I „ n’y ajoute beaucoup de foi , que lorsque
„ j’ai des preuves qu’ils onc été bien in-
„ formés des secrets du Cabinet ; choie

í „ très -rare à l’égard de ces Ecrivains qui ^ ,9! pa *’

í , , n’ont été ni du Conseil , ni dans les Né-

I ,, gociations , ni dans les Armées de ces

1 „ temps -là.
| Quelle confiance en ester peut -on pren-

j dre dans un Historien qui , n’étant jamais
j sorti de son cabinet ou de son Cloître , pré¬

tend nous dévoiler , par fes propres lumiè¬
res , les mystères les plus cachés de la po¬

litique d’un Prince qu’il n’a jamais vu , &
dont la Cour Lit le Conseil ont toujours été

pour lui un sanctuaire inaccessible? II a pu

savoir les faits qui onc été publics , mais il

n’en connoît pas les causes sécrétés ; il est

donc obligé de les tirer de son propre
fonds : il nous les débite telles qu’ii les a

imaginées , & il met hardiment fur le
compte des Princes & des Ministres , des
motifs auxquels ils n’ont jamais pensé : il
attribue à des vues d’intérét très-vastes ou

très-fubtiles , à des réflexions très-profon¬
des & très-compliquées , des résolutions qui
auront souvent été prises par hazard ou par

caprice.
Les Italiens , qui ont tous un goût naturel
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pour les rafinements de la politique, font
íòuvent tombés dans ce défaut. Le Public,
de son côté , aílèz porté de Iui-même à de¬
viner les motifs qui font agir les Princes&
les Minières , en imagine quelquefois qui
paraissent si plausibles, qu’un Hilíorien a
besoin d’étre extrêmement fur ses gardes
pour ne s’y pas méprendre : la vraisem¬
blance qu’il y trouve, le frappe & le sai¬
sit; & il la prend pour la vérité, quoiqu’elle
n’en soit que sombre.

On lit , par exemple , dans la plupart
des Historiens, que Frédéric-Henri , Prince
d’Orange , pendant la campagne de 1645,
qu’il fit conjointement avec les François,
borna ses conquêtesà la prise de Hulst, sans
vouloir entreprendre le siégé d’Anvers;
parce que , selon le Traité d’alliance, Hulst
devoir resterh la Hollande ; & que les con¬
quêtes que l’on ferait en Flandres, dé¬
voient appartenir à la France , dont lesEtats-Généraux des Provinces-Unies crai-
gnoient le voisinage & l’agrandiíîement.

Cette crainte, qui paraît en effet fort
vraisemblable, fut , dit-on , la véritable
cause de son inaction. Mais ce Prince en
apporte une raison toute différente dans
ses Mémoires, qui font certainement de
lui , puiíque Guillaume III,  qui fut Roi
d’ Angleterre, son petit-fils, en avoitprêté
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le manuscrit au Comte d’Estrade , en ras¬
surant que c’étoit l’ouvrage de son grand-
pere.

Or Frédéric -Henri dit positivement dans
ces Mémoires , qu’il ne tint pas à lui que
l’on ne fit le siégé d’Anvers , & qu ’il ie
proposa aux Maréchaux de Gaflìon & de
Rantzau , qui commandoient les Troupes
Françoises ; mais qu ’ils ne voulurent pas y
consentir , dans la crainte que , pendant que
l’Armée seroit occupée à ce siégé , les Es¬
pagnols ne leur enlevassent les conquêtes
qu’ils avoient faites fur la Lys . Ce ne fu¬
rent donc point les Etats -Généraux qui
s’oppoferent à cette entreprise ; car qui pou¬
voir mieux nous répondre de leurs vérita¬
bles sentiments , que Fréderic -Henri , Prin¬
ce d’Orange ? Dira -t-on qu’il n’a pas voulu
les accuser dans fes Mémoires , pour ne
pas trahir le secret de la République ? mais
ne l’auroit -il pas gardé , en rendant sim¬
plement compte de ce qui s’étoit passé au
siégé de PIuIsi , fans rien dire de celui d’An¬
vers , qui ne fut point entrepris.

Ses Mémoires ont d’ailleurs un grand
air de sincérité ; il se contente le plus sou¬
vent d’exposer les faits ; & ce seroit le seul
endroit où|il auroit déguisé la vérité , au ris¬
que d’être désavoué par les deux Maréchaux
de France qui commandoient avec lui.
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On voie par cet exemple , combien un

Historien doit être réservé à marquer la
cause des événements fur ses propres con¬
jectures , & même fur celles du Public,
quelque vraisemblablesqu ’elles puisiènt lui
paroître . En voici deux autres exemples
pris de deux événements encore plus re¬
marquables du régné de Louis XIV.

Lorsque ce Monarque signa le Traité
de Riswick , les grandes victoires qu’il avoir
remportées , & les conquêtes qu’il avoir
faites en personne , ou par ses Généraux,
l’avoient mis en état de faire la paix à des
conditions beaucoup plus avantageuses; il
pouvoir au moins garder une partie des
Villes conquises ; il les rendit toutes. On
fut fort surpris en France , & l'on en mur¬
mura , lorsque l’on vit un Roi vainqueur
faire la paix comme s’il eût été vaincu.
Chacun voulut savoir ou deviner les rai¬
sons d’une condescendance qui paroisibit
si opposée à son caractère & au système
politique de sa conduite passée.

On prétendit que les vues qu’il avoir
dès-lors fur la succession de Charles II , Roi
d’Espagne , qui n’avoit point d’enfànts, &
l’espérance de le gagner , en le rendant Par-
bitre des conditions de la Paix , furent le
vrai motifqui détermina Louis XIV à signer
un Traité qui paroissoit si contraire à ses
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intérêts . On dit que fa íageíle & fa pré¬
voyance lui firent tout céder dans le pré¬
sent , pour gagner davantage dans l'avenir;
& que loin de diminuer sa gloire & sa puis¬
sance par les Places qu’il abandonnoit , il
se préparoit , par toutes ces cessions, une
augmentation de puiíìànce infiniment plus
grande que celle qu’íl consentoit à perdre.

On lit dans une Vie très-apocryphe du
Maréchal de Berwick , que le Roi Jac¬
ques II , son pere , qui demeuroit alors à
St . Germain , lui dit , qu’il alloit être aban¬
donné à cause des vues que le Roi de
France avoit fur la succession du Roi d’Es-

pagne ; mais il n’est nullement vraisembla¬
ble que le Roi Jacques II ait tenu un pa¬
reil discours au Maréchal de Berwick ; &
s’il l’avoit tenu , il s’ensuivroit que ce Prin¬
ce , retiré à St. Germain , étoit bien mal
informé de ce qui se pafioic dans le Cabi¬
net de Versailles : car il est certain que le
desiein de ménager le Roi d’Espagne , pour
le rendre favorable à la Maison de Fran¬

ce , à l’égard de sa succession,n ’entra pour
rien dans les motifs qui firent conclure la
Paix de Riswick.

On lie dans les Mémoires de M . de for¬

ci , que ce fut une Paix précipitée par le
defir de soulager le Royaume. Ce seul
mot , sorti de la plume d’un Ministre très-
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instruit , très-véridique , & très-désintéreíse,
suffit pour détruire toutes les conjectures
de ceux qui veulent deviner le secret des
affaires, dont ils ne connoiflënt que lesdehors.

La guerre avoit coûté des sommes im¬
menses : l’Europe s’éroit réunie pour abat¬
tre la puistànce de Louis XIV.; il s’étoic
vu obligé de soutenir un fardeau que les
Alliés partageoient entr’eux : les dépenses
avoient été íi énormes , que toutes les res¬
sources étoient épuisées. Madame de Main-
tenon defiroit la paix ; les Ministres la con-
seiìloient ; le Contrôleur -Général la deman-
doit ; le Roi donna ordre à ses Ministres
de la conclure le plutôt qu’il seroit possi¬
ble : il étoit ferme dans ses volontés , & tou¬
jours obéi fans retardement . Par-là , com¬
me il est arrivé plus d’une fois , les Puissan¬
ces alliées qui se déterminoient plus len¬
tement , regagnèrent par leur patience ce
qu ’elles avoient perdu par leur foibleíTè.

On ne s’est pas moins trompé fur les
motifs qui déterminèrent dans la fuite le
Roi d’Efpagne à nommer Philippe deFran-
ce , Duc d’Anjou , héritier de tous ses Etats,
par un Testament daté du 2 Octobre 1700.

On fait aujourd ’hui que ce Testament,
qui donna , en un trait de plume , à la Mai¬
son de France , plus de Pays quelle n’en

au-
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sulté secrètement le Cardinal Porto-Carre-
ro , le Chanoine Urraca , quelques Juris¬
consultes Espagnols & Italiens, & quel¬
ques Grands d’Espagne, qui tous furent
d’avis qu’il étoit de fa justice d’appeller à
fa succession les Descendants de la fille aî¬
née du feu Roi son pere. Avant que de fe
déterminer, il voulut encore avoir la déci¬
sion du Pape Innocent XII , auquel il écri¬
vit de fa propre main , le i8 Juin 1700,
pour le consulter.

Le Pape , avant que de lui répondre fur
une affaire de cette conséquence, consulta
lui-même trois Cardinaux; savoir, le Car¬
dinal Albani, qui lui succéda, & prit le
nom de Clément XI ; le Cardinal Spada,
& le Cardinal Spinola Sancefareo, dont les
avis ne furent point différents de ceux qu’on
avoit déja donnés au Roi d’Espagne. Cette
affaire fut donc examinéeàRome , comme
un cas de conscience, & la réponse du
Pape acheva de fixer les irrésolutions du
Monarque Espagnol, Prince extrêmement
religieux, qui , dans tout ce qui lui parois
soit intéresser fa conscience, portoit la dé¬
licatesse jusqu'au scrupule.

Toutes ces consultations avoient été te¬
nues fort sécrétés. Louis XIV ne laissa pas
d’être informé de la réponse du Pape, par
le Cardinal de Janson, qui étoit alors son
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auroit acquis en deux siécles de guerre,
ne fut ni sollicité, ni même suggéré par
Louis XIV , ni par aucun de ses Ministres,
comme plusieurs Historiens l’ont assuré, &
comme les Ecrivains du parti contraire ont
affecté de le publier. On fait que le Marquis
dTIarcourt , depuis Maréchal de France,
qui fut Ambasiàdeur en Espagne sur la fin
du régné de Charles II , ne fut jamais char¬
gé de faire aucune démarche pour engager
ce Monarque , ni parlui -même , ni par au¬
cune autre personne , de faire un Testa¬
ment en faveur d’un Prince de la Maison
de France ; qu’il n’en est pas dit un seul
mot , ni dans ses instructions , ni dans les
dépêches qu’il recevoicde fa Cour , ni dans
celles qu’il y envoya depuis le commence¬
ment de son ambassade jusqu’à la fin.

II est vrai que pendant les trois années
qu ’elledura , il se rendit très-agréable au
Roi , à la Cour d’Espagne , & à toute la
Nation Espagnole en général , par les bel¬
les qualités qu’il avoir reçues de la nature,
fans que la politique y eût aucune part . II
plut beaucoup à tous ceux qui le connu¬
rent , parce qu’il étoit fait pour plaire , lors
même qu’il ne cherchoit pas à séduire. II
est donc avéré que ce Testament ne fut
proprement l’effet d’aucune intrigue . Le
Roi , avant que de le signer , avoit con-

C
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Ministre auprès du St. Siégé , l’homme du
monde le plus attentif , le plus pénétrant,
& le mieux instruit de tout ce qui íè paf-
soit à la Cour de Rome.

Tous ces faits, qui font aujourd ’hui re¬
connus pour vrais & incontestables , feront
tomber dans le mépris ou dans l’oubli , les
vaines conjectures de ces Ecrivains passion¬
nés , ou mal instruits , qui ont dit tant de
fois , fans le savoir,que ce Testament avoir
été ménagé depuis long-tempspar la Cour
de France , & qu’elle avoit employé des
sommes immenses pour acheter un Acte íì
précieux & si utile à la Maison de Bourbon.

On a voulu juger de la cause,que l’on
ne connoistòit pas , par la grandeur de Tef-
fet que l’on a connu ; & l’on n’a pu fe per¬
suader qu ’un Acte si avantageux à la Fran¬
ce , n’eut pas été préparé & suggéré de
longue main , par tous les ressorts de la po¬
litique la plus active. On a publié que
Louis XIV l’avoit acheté par des sommes
immenses , & cette faufso idée a été Tuni¬
que fondement de ces vaines conjectures.

On n’a pas fait réflexion qu’avant la mort
de Charles II , la France comptoir sorl’exé-
cution du dernier Traité de partage , &
qu’elle n’attendoit rien de la volonté d’un
Prince irrésolu , que Ton croyoit capable
de révoquer , d’un moment à l’autre , un
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Acte qu’on lui auroit fait signer. On n’au-
roic eu garde de payer (ì cher une signa¬
ture , que Ion savoit être sujetee à tant de
variations & d'inconstances.

Voilà deux faits bien constants & bien
avérés , qui font voir à quel point un His¬
torien doit être circonspect à rapporter les
motifs qui déterminent les résolutions des
Souverains , quand on n’a pas en main de
quoi les prouver par leur propre témoi¬
gnage , ou par celui des Ministres qui les
ont conseillés & dirigés dans leurs affaires.

Remarquez cependant qu'il n'est pas
toujours furd ’en juger par lesPiecesqu ’ils
rendent eux-mêmes publiques , & qui ne
contiennent pas leurs véritables sentiments,
lorsqu’un grand intérêt les oblige à les dis¬
simuler. Défiez -vous donc de ces mani¬
festes & de ces déclarations de guerre , où
chacun cherche à justifier fa conduite dans
l’esprit des Peuples , en exposant les rai¬
sons qui ont obligé à prendre les armes:
ces raisons ne font souvent que des prétex¬
tes , dont il n'est pas facile à un Historien
de faire le discernement. On s’eíForce dans
ces fortes dePieces,de mettre de son côté
le droit & Injustice , quoiqu ’il soit évident
que dans une si grande opposition d’inté-
rêts & de sentiments, il est impossible que
les deux causes soient également justes.
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Que doic donc faire un Historien , en

rapportant le sujec de ces grandes & im¬
portantes querelles , qui divisent les Rois
& les Nations ? 11 ne peut mieux faire que
de rapporter fidèlement ce qui a été publié
de part & d’autre , en laiíîànt la liberté d’en
juger à ses Lecteurs ; ou plutôt à la posté¬
rité , quand elle fera plus instruite qu ’il ne
peut l’être , de la vérité des accusations ré¬
ciproques , dont ces manifestes font remplis.

Qui n'eut cru , par exemple , du temps
de Louis XIII , en lisant le Manifeste que
Gaston , Duc d’Orléans , fit publier en
1632 , pour exposer les raisons qui le dé¬
terminèrent à sortir du Royaume , que le
vrai motif de fa retraite fùt le mécontente¬
ment qu’il avoir de ce que le Cardinal de
Richelieu avoir fait trancher la têteau Ma¬
réchal de Montmorency , malgré la parole
positive que Bullion avoir donnée à Mon¬
sieur , de la part du Cardinal , que le Ma¬
réchal auroic fa grâce ? Ce Prince Pafiure
si positivement dans son Manifeste , que tout
le monde en fut persuadé. Tous les Sei¬
gneurs de ce temps -là, qui nous ont laissé
des Mémoires , le disent expressément ; &
il y a encore aujourd ’hui des Historiens qui
le répetent . Ils avouent que cette grâce ne
fut point stipulée dans le Traité de Besiers,
dont M . de Bullion avoir été l’entremec-

C iij
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teur ; mais ils prétendent qu’elle lui avoie
été promise de vive voix ; & ils ajourent,
que ce n est pas agir avec grandeur ,
que de tromper les malheureux & les
foibles.

II est certain que , lorsque Gaston ligna
ce Traité , il étoit du nombre des malheu¬
reux & des foibles : mais on lait aujour¬
d’hui , qu’il est faux qu’il ait été trompé par
Bullion & par le Cardinal ; les Lettres
humbles & soumises qu’il écrivit au Roi
& au Cardinal de Richelieu , pour deman¬
der la grâce du Maréchal de Montmoren¬
cy , fans oser parler , môme indirectement,
de cette parole positive qu’il publia ensuite
qu’on lui avoit donnée , en sont une preuve
sans répliqué . Le vrai motif de fa retraite
dans les Pays-Bas, fut uniquement la crainte
très bien fondée de Puilaurens , son favo¬
ri , qui le gouvernoit ; dont l’amnistie n'a-
voit été comprise dans le Traité de Béliers,
que fous la condition expresiè qu’il décou-
vriroit au Cardinal tout ce qui s’étoit fait
contre le service du Roi dans le parti de
Monsieur ; fans quoi il étoit déclaré déchu
du pardon que l’on lui accordoit . Or , il
n’avoit pas découvert le mariage de Mon¬
sieur avec la Princesiè Marguerite de Lor¬
raine , qui étoit encore fort secret , dont
on avoit seulement quelque soupçon , &
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sur lequel il avoir été spécialement inter¬
rogé , parce que le Cardinal desiroit extrê¬
mement d’en savoir la vérité ; il ne la sut
que par l’avis que Monsieur de Montmo¬
rency lui en fit donner avant fa mort . Pui-
laurens ne fut pas plutôt informé de cette
découverte , qu ’il se crut perdu s’il de¬
meurait en France ; & il n’entraìna son
Maître hors du Royaume , que pour se
mettre lui-même en sûreté. Te ! fut le vrai

motif de la retraite , ou plutôt de la fuite
de Gaston , qui n’accusa le Cardinal de lui
avoir manqué de parole , en faisant mourir
le Duc de Montmorency , que pour faire
illusion au Public.

Qui ne croirait encore , en lisant la plu¬
part des Historiens du régné de Louis XIII,
que Gustave Adolphe , Roi de Suede , ne
prît la résolution de porter la guerre en
Allemagne , pour y soutenir la Ligue Pro¬
testante , que sur les instances , & par les
intrigues du Cardinal de Richelieu ? II est
vrai que ce Cardinal fut profiter habile¬
ment des armes de Gustave ; mais il trouva
ce Prince déja résolu de paíïèr en Allema¬
gne , indépendamment de ses sollicitations
& de ses intrigues.

II y étoit appelló par les Princes Protes¬
tants , & par le mécontentement où il étoit
de la Cour de Vienne , qui favorisoit ou-

C iv
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vertement le Roi de Pologne son enne¬
mi . L ’argent qu’il reçut de la France , ne
fut pas non plus le seul secours étranger
qui le mit en état d’exécuter l’entrepriíe
qu ’il méditoit ; il en reçut de PAngleterre
& de la Hollande . C ’est ce que nous ap¬
prenons de la Reine Christine , fa fille, qui
s’inscrit en faux contre les Historiens qui
ont publié , que la France avoit été le pre¬
mier & le seul mobile de l’expédition de
Gustave.

Plusieurs Historiens , non contents de
vouloir pénétrer dans Píntérieur du Cabi¬
net des Princes , qui leur est inconnu , por¬
tent la témérité jusqu a vouloir découvrir
ce qui se paflèdans l’intérieurde leurame;
ils se forment d’abord une idée de leur ca¬
ractère , à laquelle ils rapportent toutes
leurs actions & tous leurs desieins, fans
faire réflexion que les hommes ne le sou¬
tiennent pas toujours dans leur conduite ;
que s’il leur est ordinaire de suivre leur
goût naturel , & de chercher leur intérêt,
ii y a une infinité d’occasions où ils démen¬
tent leurs propres inclinations ; qu ’il n’est
pas toujours facile de démêler l’espece d’in-
térêt qui les fait agir ; qu’il leur arrive quel¬
quefois de sacrifier un intérêt actuel que
l’on connoît , à un intérêt éloigné que l’on
ne connoît pas , parce qu ’il n’existe encore
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qu’en idée & en espérance ; qu’enfin le
cœur de l’homme est une espece d’énigtue
qui ne se devine point.

Ainsi, pour juger qù’un Prince , un Mi¬
nistre, un Général d’Arraée , a fait une cer¬
taine action , ou un certain choix , qu’il a
dit une telle parole , ou donné un tel ov»
dre par un tel motif , il faut en avoir des
preuves , ou par son propre témoignage,
ou par celui des personnes à qui l'on a
tout sujet de croire qu’il a découvert ses
véritables sentiments ; fans quoi vous ne
donnerez plus que le récit de vos conjec¬
tures & de vos soupçons à ce Public , & à
cette postérité , qui attend de vous des vé¬
rités certaines & incontestables.

Le Pere Daniel , par exemple , assure
qu’Henri II haïíìòit personnellement l’Em-
pereur Charles V , & que le sujet de cette
haine étoit , “ qu ’étant en otage en Efpa-
„ gne , pour le Roi , son pere , Charles V
„ en avoit mal usé à son égard , & avoit
, , fait paraître beaucoup plus d’amitié &
„ de considération pour le Duc d’Orléans,
„ son cadet , que pour lui.

Mais il faudrait 1° . avoir d’autres preu¬
ves de cette haine personnelle , que les guer
res qu’il y eut entre ces deux Princes , puis¬
que les Rois se font tous les jours la guerre
fans fe haïr personnellement . a°. Le Pere

C v
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Daniel fonde le motif de cette haine fur
des faits manifestement faux , puisque Char¬
les de France , troisième fils de François I,
6 frere cadet de Henri , ne fut point en¬
voyé en Espagne avec lui : les deux ota¬
ges furent le Dauphin , fils ainé de Fran¬
çois I ; & Henri , que l'on nommoit Duc
d’Orléans : il étoit donc impossible que
l’Empereur Charles V en usât plus mal
avec Henri qu’avec son frere cadet , ( nom¬
mé Charles de France ) qui n'alla pas en
Espagne . S’il yavoit eu quelque différence
dans le traitement qu 'il fit à ces deux jeu¬
nes Princes , elle ne pouvoit être qu’en fa¬
veur du Dauphin , qui étoit l’ainé d'Henri »
& non pour son frere cadet , qui étoit resté
en France . 30. C’étoit Henri que l’on
nommoit alors Duc d’Orléans ; ce nom ne
fut donné a Charles de France , son frere
cadet , qu’en 1536 , après la mort du Dau¬
phin François , leur ainé , lorsqu’Henri prit
celui de Dauphin . C ’est donc une faute
grossière de nommer le cadet d’Henri , Duc
d’Orléans , dans le temps que les deux frè¬
res étoient en Espagne.

C ’est ainsi que l’on s’égare , quand on
veut pénétrer trop avant dans les replis les
plus secrets du cœur humain , pour y cher¬
cher les vrais motifs qui déterminent la
conduite des Princes.
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Lorsque Tacite nous rapporte les dis¬

cours que les Empereurs faisoient dans le
Sénat , & les diverses opinions des Séna¬
teurs , on peut Pen croire ; c’étoient des
faits connus & publics : mais quand il nous
dit , avec la même assurance, qu’Auguste
ne choisie Tibere pour son successeur, que
parce qu il connoislòit tous les défauts de
son caractère , & qu’il espéra que la com¬
paraison que l’on en feroit avec lui , tour¬
nerait à Pavantage de sa mémoire ; il ne
mérite pas , à beaucoup près , la même
croyance . D ’où a t-il su cette particulari¬
té ? à qui Auguste avoit il avoué qu’il s’é-
toit conduit par ce motif dans une affaire
où il s’agissoit de la destinée de l’Empire
Romain , ou , pour mieux dire , de celle
de l’Univers?

Auguste , qui savoir gouverné avec tant
de douceur & de sagesse, étoit-il capable
de vouloir rendre les Romains malheu¬

reux , pour s’affurer de leurs regrets , ou
plutôt pour les augmenter ? Tibere avoit
certainement des qualités qui le rendoient
propre au Gouvernement ; il ne manquoit
ni de génie , ni de valeur , ni de capacité
dans Part militaire ; il en avoit donné des
preuves pendant la vie d’Auguste,qui pou-
voient justifier son choix . Ètoit -il aisé de
prévoir qu’il en abuferoit , & qu ’il se ren-
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droit odieux par ses cruautés ; & méprisa¬
ble sur la fin de ses jours , par l’excès de
ses débauches , & par son humeur sombre
& farouche ? II est bien plus naturel de
penser que ses talents reconnus , jointsaux
sollicitations de flmpératriceLivie , déter¬
minèrent Auguste à le choiíìr pour son Suc-
ceíîèur . Mais ce qui est simple & naturel,
n’étoit pas du goût de Tacite , qui par le
tour de son esprit , cherche à rafíner sur tout,
& qui se plaît à répandre par-tout des ré¬
flexions qui ne font pas toujours aussi vraies
qu ’elles font fines & subtiles. Qui nous ré¬
pondra de la vérité de celle qu ’il a faite fur
îe choix d'Auguste ? Tout nous porte , au
contraire , h la regarder comme une pen¬
sée fauflè & satyrique , plus propre à flatter
la malignité des Lecteurs qu’à les éclairer.

Le Cardinal de Retz , que l’on peut re¬
garder comme le rival de Tacite , par cette
multitude de réflexions fines & profondes
qu’il a semées dans ses Mémoires , n’a pas
manqué d’employer celle de Tacite , en
parlant des vues du Cardinal de Richelieu,
îorsqu’il fit donner le chapeau de Cardinal
au Nonce Mazarin , dans le dessein de rat¬
tacher à la France , & d’en faire un Minis¬
tre qui fût en état de lui succéder.

Richelieu , dit-il , le fit Cardinal par
le même esprit,  à ce que l’on a cru, qui
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obligea Auguste à laijser à libéré fa
successionà FEmpire.  II n’ose cependant
rassurer positivement; il se borne à dire
qu’on Va cru , & il fait d’ailleurs asièz en¬
tendre qu’il le croyoit. Mais qui est-ce qui
I’a cru , si ce n'est des gens ennemis dé¬
clarés & implacables de ces deux Minis¬
tres , des gens aveuglés par la haine, & in¬
capables de rendre justice au mérite de
deux hommes, très-dignes, à beaucoup
d’égards, des places qu’ils ont occupées,
& qui s’y font acquis une réputation im¬
mortelle? Quiconque aura étudié avec foin
le caractère du premier, jugera qu’il n’é-
toit pas homme à proposer au Roi , pour
remplir fa place, un Sujet médiocre, &
peu propre à soutenir, après lui , la gloire
& les intérêts de la France. II est vrai que
Mazarin étoit fort inférieur h Richelieu
dans ce qui s’appelle Fart de gouverner;
mais il le furpafíoit peut-être dans l'art de
négocier avec les Cours étrangères. Iln ’en
faut point d’autre preuve que le Traité de
Westphalie & celui des Pyrénées, qui fe¬
ront toujours regardés comme des chefs-
d’œuvres de fagesiè& de politique.

Le Duc de la Rochefoucaut ne paroît
pas plus équitable que Tacite , Jorfqu’il dit
dans le portrait du Cardinal de Retz , que
la vie exemplaire& retirée qu’il mena lur
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la fin de ses jours , ne fut qu 'un sacrifice
fait à son orgueil , sous prétexte de dé¬
votion.

Juger ainsi des intentions cachées , quand
elles ne se montrent pas à l’extérieur , &
qu’elles ne peuvent être prouvées par au¬
cune action connue qui les décele , ce n’est
pas écrire une Histoire , c est composer une
satyre ; ce n’est pas parler en Historien,
mais en ennemi ; c’est substituer le langage
de la haine à celui de la vérité.

Gardez -vous donc , en écrivant l’Histoi-
re , d’ajouter foi aux discours de ces Ecri¬
vains hardis & téméraires , qui parlent avec
assurance d’une infinité d’actions sécrétés
& d’intentions cachées , dont ils n’ont ni
ne peuvent avoir aucune preuve , farce
qu ’iì est arrivé quelquefois , que des intri¬
gues d’amour & de galanterie om été la
cause & le principe de certains événements,
ils regardent les sentiments que l’atnour ins¬
pire , comme un ressort universel , qui fait
tout mouvoir , & qui décide de tout dans
les Cours des Princes . II est vrai qu’on re¬
marque dans lTIistoire des temps & des
circonstances , où cette passion n’a que trop
influé dans la conduite & dans la décision
des plus grandes affaires; mais tous les
temps & tous les personnages ne se res¬
semblent pas , & c’est une étrange erreu

i
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de s’imaginer que l’on s’est conduit dans
toutes les occasions par le même principe.

On prétend , par exemple , que Marie,
Reine d’Angleterre , fille dTIenri VIII , ne
persécuta sa sœur Elízabeth , que parcs
qu ’elle étoit jalouse de sa beauté ; tandis
qu ’il est prouvé , par une infinité de Pieces
authentiques , qu’Elizabeth ne fut mise à
la Tour de Londres , & menacée de porter
fa tête fur un échafaud , que parce qu’elle
ne cessoit de cabaler contre la Reine Ma¬

rie , pour lui enlever la Couronne d’Angle¬
terre ; & que , non contente de lafurpaílèr
en beauté , elle travailloit encore à renver¬
ser sa puissance.

On n’a pas rendu plus de justice à Eli¬
sabeth , quand on a dit qu’elle ne fit tran¬
cher la tête au Comte d’Efiex , que parce
qu ’elle lc regardoit comme un amant per¬
fide qui l’avoit abandonnée . Ce motif peut
trouver place dans une Tragédie ou dans
un Roman , maisfil ne peut être admis dans
ITIistoire , quand on fait réflexion qu’Eli¬
zabeth , alors âgée de 68 ans , étoit déja
bien loin de l’âge où l’on s'occupe de la
galanterie . On fait Tailleurs que le Comte
d 'Eflex , fier de son mérite & de son an¬
cienne faveur , étoit devenu un sujet indo¬
cile , & même audacieux , qui avoir osé
former un parti dans l’Etat , & oui venoit
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d’exciter dans la Ville de Londres une sé¬
dition , dont on peut voir le détail dansl’Histoire de M . de Thou.

On n’a pas été mieux fondé à dire , que
le Duc de Bouquinkam se fit battre dans
rifle de Ré , par complaisance pour la
Reine Anne d’Autriche , qu’il ne voyoit
plus ; parce que cette Reine , à la sollici¬
tation du Cardinal de Richelieu , lui avoir
écrit pour l’engager h sacrifier sa réputa¬tion & les intérêts de la Couronne d’An-
gleterre au désir qu’il avoir de lui plaire.

On fait qu’Anne d’Autriche fut toujours
brouillée irréconciliablement avec Riche¬
lieu , depuis l’affaire de Chalais , qui avoir
précédé la descente des Anglois dans l’Ifie
de Ré , parce qu’elle avoit efìùyé dans le
cours de cette affaire, des accusations &
des outrages qui ne se pardonnent point.

Comment auroit-elle osé avouer au Car¬
dinal , son ennemi , qu’elle avoit conserve
sur l’esprit du Duc de Bouquinkam , ce
pouvoir absolu , qui suppose des foibleíìès
réciproques , ou du moins des complai¬
sances qui donnent lieu d’espérer qu’elles
pourront le devenir?

II est vrai que le Duc de Bouquinkam
avoit été vivement frappé de la beauté
d’Anne d’Autriche , dans le voyage qu’il
fit en France l’an 1625 , & qu’il íut a(fez
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hardi pour lui déclarer sa passion. Voici ce
qu’on lit là-dessus dans les Mémoires de
la Porte.

Pendant le séjour que la Cour fit à
Amiens , “ la Reine logea dans une mái-
„ son où il y avoit un grand jardin , le long
, , de la riviere de Somme.  La Cour s’y
„ promenoir tous les soirs; & il y arriva
„ une chose qui a bien donné occasion
„ aux médisants d’exercer leur malignité.
„ Un soir que le temps étoit fort serein,
„ la Reine , qui aimoit fort à se promener
„ tard , étant au jardin , le Duc de Bou-
„ quinkam la menoit , & Mylord Rich
„ menoit Madame de Chevreuse : après
„ serre bien promené , la Reine se repose
„ quelque remps , & toutes les Dames
„ aussi; puis elle se leva , & dans le tour*
, , nant d’une autre allée , où les Dames
„ ne la suivirent pas sitôt , le Duc de Bou-
,, quinkam , se voyant seul avec elle , à la
„ faveur de l’obscurité qui commençoit à
„ chasser la lumière , s’émancipa , fort in-
„ solemment , à vouloir caresser la Reine,
„ qui en même temps fit un cri,auquel
„ tout le monde accourut.  Putange , pre-
„ mier Ecuyer de la Reine , arriva le pre-
„ mier , & arrêta le Duc , qui sc trouva fort
„ embarrasse; & les fuites en eussent été
„ dangereuses pour lui , si Putange ne leut
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„ laissé aller . Tout le monde arriva là-des-
„ sus; le Duc s’évada ; & il fut résolu d’as-
„ soupir la chose autant que l'on pourroit.

Quand môme ce fait seroit exactement
vrai dans toutes ses circonstances , y voit-
on la moindre preuve que la Reine fût ca¬
pable de répondre à la passion de ce Sei¬
gneur Anglois ? II semble plutôt que l’on
pourroit s’en servir pour prouver le con¬
traire . On en peut conclure , à la vérité,
queBouquinkam fut extrêmement passion¬
né pour Anne d’Autriche , & qu’il sut afiêz
hardi pour le lui faire connoître : mais s’en-
suit-il de ìà qu’elle ait eu pour lui les mê¬
mes sentiments , niqu ’elle eût conservé des
liaisons intimes avec lui , depuis le retour
de ce Duc en Angleterre ? ce qui seroit
absolument nécesiàire pour prouver qu’il
fit échouer , pour lui plaire , l’expédition
de l’Isle de Ré ; encore faudroit -il pouvoir
se persuader , qu ’elle avoit avoué cette liai¬
son & cette correspondance sécrété au Car¬
dinal de Richelieu , qu ’elle haïfibit à mort,
& qu’elle a toujours craint & détesté de¬
puis l’affaire de C halais , jusqu’à la fin de
ses jours.

Mais on veut mettre de l’amour & de
la galanterie par -tout ; & si l’on se plaint
quelquefois , avec raison, que l’on en a trop
mis dans nos Tragédies , où l’on n’exige que
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la vraisemblance , commentpourroit -on en
souffrir l’excès dans l’Histoire , qui n’ad-
mec que la plus exacte vérité ?

CHAPITRE  IV.

Qu 'il n'est pas permis à un Historien de
s'écarter de la vérité dans les plus
petites choses.

QUand vous écrivezl'Histoire,vousêtes responsable de touc ce que vous
rapportez , à votre siecle & aux sié¬

cles à venir ; vous leur devez la vérité dans
route fa pureté , íàns altération & fans mé¬
lange. Ne dites donc jamais , ce n'est qu’une
minutie , qui n’estd ’aucune conséquence,
pour la vérité de l'Histoire en général ; il
importe peu qu ’elle soit vraie ou fausiè.
Désabusez-vous , on ne vous pardonnera
aucune eípece d’erreur & de fausièté : si
l'on vous trouve insidele dans les plus pe¬
tites choses , on en conclura que vous
pouvez l’être également dans les grandes ;
& la défiance que cette légere infidélité
vous attire , se répandra quelquefois fur la
totalité de votre Ouvrage . Le Public ne íè
contente pas d’être sévere , il est quelque¬
fois injuste dans ses jugements . Car , de cè
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